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Trop percu sur mon rsa

Par Jr314, le 26/02/2019 à 14:42

Bonjour j' ai eu un trop perçu du a mon RSA je remboursait 48e par mois donc j avait
rembourser une bonne partie après je suis passé en invalidité sans plan de finir ma dette
donc j ai contacté ma car il m on répondu que il y aurait plus de prélèvement depuis juin 2017
donc je les rappelles il mon dit pareil et là surprise hier il mon pris 1893euro on t il le droit es
que je peu contesté car il m on mis sur la paille sans m avertir je viens de contacter la CAF il
me dise que ces pas eux comment dois je faire car il m ont pris l argent cette nuit sur mon
compte si quelqu'un connait la rerépon merci de me répondre
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